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Absence de renvoi préjudiciel par le juge 
et manquement d’État 140k0

(À propos de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne 
du 2 octobre 2018)

« À l’échelon de la communauté européenne, 
il ne doit y avoir ni gouvernement des juges, ni guerre des juges. 

Il doit y avoir place pour le dialogue des juges. »
Bruno Genevois, concl. sur CE ass., 22 déc. 1978, n° 11604, Cohn-Bendit : 

Rec.,p. 524.

Florence CHALTIEL, professeure de droit public, IEP Grenoble

Alors que le temps d’une éventuelle guerre des juges semblait révolu, que le 
dialogue des juges apparaissait comme un acquis aussi durable que promet-
teur à l’aune de nouvelles procédures de dialogue formalisé, le jour anniver-
saire de la Ve  République est marqué par une condamnation en manque-
ment d’État de la France pour défaut de renvoi préjudiciel d’une question 
de droit à la Cour de justice de l’Union européenne. Ce manquement, aussi 
inédit qu’inattendu, marque peut-être une nouvelle étape dans le dialogue 
des juges.

L’État de droit européen est fondé sur une 
hiérarchie des normes européanisée dont 
l’effectivité dépend étroitement du réflexe 
européen de chaque institution, législa-
tive, exécutive, qu’elle soit nationale ou lo-
cale, et juridictionnelle. C’est pour avoir eu 
une approche trop souple de la théorie de 

l’acte clair, pourtant ancienne et balisée 
par la jurisprudence, que le Conseil d’État, 
par plusieurs de ses décisions, a conduit 
l’État à être condamné pour défaut de 
renvoi préjudiciel, alors même qu’il appa-
raissait que l’acte n’était précisément pas 
clair.  
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